
 
Vannes, le 7 octobre 2020 

Cher(e) Adhérent(e), 

Le Conseil d’Administration a l’honneur de vous inviter à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de 
Vannes AVF Accueil,  qui se tiendra le : 

Le jeudi 5 novembre 2020 à 16h00  

Au Palais des Arts et des Congrès 
Vannes 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 Approbation du procès verbal de l’AG du 17 juin 2019 
 Ratification cooptation au Conseil d’Administration 
 Rapport moral 
 Rapport des activités 2019/2020 
 Actions et Perspectives de l’Union Régionale AVF Bretagne 
 Orientations 2020/2021 
 Rapport financier 
 Rapport du vérificateur aux comptes 
 Quitus aux Administrateurs 
 Modifications du Réglement Intérieur 
 Remerciements aux bénévoles 
 Questions diverses 
 

Pour la bonne forme, nous vous rappelons que chaque membre présent à cette Assemblée ne peut être 
porteur que d’un seul pouvoir. 
 
Nous comptons sur votre présence, indispensable pour la bonne vie de notre association, et vous prions de 
croire, cher(e) Adhérent(e), à l’assurance de nos salutations les meilleures. 

Le Conseil d’Administration 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

POUVOIR POUR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 05 NOVEMBRE 2020 

Je soussigné(e) : .................................................................................................................................... 
Demeurant : ..........................................................................................................................à………………………………… 
adhérent à Vannes AVF Accueil, donne pouvoir* à M.............................................................................. 
aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du 05 novembre 2020 et l’ordre du jour 
m’ayant été communiqué, de prendre en mon nom toutes décisions et de participer à tous travaux et à 
tous scrutins prévus. 

Fait à : .................................................... le : .......................................................... 2020 
Signature ( précédée de la mention manuscrite “ Bon pour Pouvoir “ )  

* si aucun nom n’est inscrit, c’est un pouvoir en blanc représentant un vote favorable aux propositions 
de délibérations présentées par le Conseil d'Administration ( article 9 des statuts ). 


